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Appartient à Compte rendu de la réunion du Conseil des Ministres du 20 décembre 2002.

Réduction de la fracture numérique

Sur proposition de M. Rik Daems, Ministre des Télécommunications et des Entreprises et
Participations publiques, et de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de l'Emploi et de l'Egalité des
Chances, le Conseil des Ministres a approuvé un avant-projet de loi relatif au financement et à
certains aspects de la mise en oeuvre du programme de réduction de la fracture numérique, en
faveur des indépendants et de certains groupes de personnes à revenus limités.

Sur proposition de M. Rik Daems, Ministre des Télécommunications et des Entreprises et Participations
publiques, et de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de l'Emploi et de l'Egalité des Chances, le Conseil des
Ministres a approuvé un avant-projet de loi relatif au financement et à certains aspects de la mise en
oeuvre du programme de réduction de la fracture numérique, en faveur des indépendants et de certains
groupes de personnes à revenus limités.

Le programme vise à réduire la fracture numérique en accordant des chèques-ordinateur et des chèques-
internet aux groupes cibles.
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